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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 5. Februar 1926 

199a. Relations avec la Russie
Département politique

Le Chef du Département politique communique qu’il a eu mardi la visite de 
l’Ambassadeur de France, lui disant que le Gouvernement Français n’était pas en 
mesure de faire sienne la suggestion qui lui a été présentée par le Conseil fédéral 
dans son aide-mémoire du 31 janvier1.

Hier, jeudi soir, M. Hennessy s’est présenté à nouveau au Département. Au 
cours de l’audience, M. Motta a pris les notes suivantes sous la dictée de l’Ambas
sadeur: «Le Gouvernement Français ne peut pas faire sien un texte émanant de 
l’une des Parties, car il cesserait par là d’être négociateur officieux et deviendrait 
arbitre entre les deux Parties, ce qu’il n’est pas et n’a pas accepté d’être. Il a refusé 
auparavant au Gouvernement Russe une suggestion analogue. M. l’Ambassadeur 
Hennessy a fait savoir à son Gouvernement qu’à son avis, si les Russes voulaient 
venir à Genève à la Conférence du désarmement, ils devraient accepter une des 
formules du Conseil fédéral, celle du 24 ou celle du 31 janvier.» Le chef du 
Département politique a fait remarquer à l’Ambassadeur qu’il n’existait qu’une 
seule proposition du Conseil fédéral, celle du 24 janvier2, tandis que la formule 
contenue dans l’aide-mémoire du 31 janvier n’était qu’une suggestion.

Au cours de la séance, une note de l’Ambassadeur de France est remise à M. 
M o tta ;/.../3

Ainsi qu’il en résulte de la discussion, il est décidé que, dans l’état actuel de l’af
faire, il faut encore patienter et simplement charger le chef du département politi
que de remercier l’Ambassadeur de France de sa Note de ce jour, disant que le 
Gouvernement Français continue à se tenir à la disposition du Gouvernement 
Fédéral comme à celle du Gouvernement de l’U.R.S.S. pour rechercher les 
moyens d’aboutir à une solution, et de déclarer en outre à M. Hennessy que le 
Conseil fédéral a pris acte, également, de sa communication verbale à teneur de 
laquelle des négociations se poursuivent actuellement à Paris4, en ajoutant que le 
Conseil fédéral serait obligé envers le Gouvernement Français s’il pouvait lui faire 
connaître, pour le début de la semaine prochaine, le résultat de ces pourparlers, 
puisqu’il sera amené, en effet, à s’expliquer au sujet des négociations dont il s’agit 
au cours de la session de l’Assemblée fédérale qui s’ouvrira à Berne, lundi pro
chain5.

1. Vgl. Nr. 155.
2. Vgl. Nr. 152.
3. Das Protokoll gibt den Text der Note wieder. Original als Annex 1 abgedruckt.
4. Vgl. Anm. 7.
5. Antwortnote vom gleichen Tage als Annex 2 abgedruckt.
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Il est en outre décidé de ne pas informer la presse sur l’état de la question, mais 
de se borner à lui dire que les négociations continuent et qu’un communiqué offi
ciel serait publié la semaine prochaine6.

A N N E X 1

Der französische Botschafter in Bern, J. Hennessy, 
an den Vorsteher des Politischen Departementes, G. M otta1

N  Berne, 5 février 1926

L’Ambassadeur de France a l’honneur de communiquer que le Gouvernement de la République, 
en proposant officieusement au Gouvernement fédéral ainsi qu’au Gouvernement de l’U.R.S.S. un 
projet de notes à échanger tenant compte de leurs vues respectives à propos de la participation éven
tuelle à Genève du Gouvernement de l’U.R.S.S. à la Conférence préparatoire sur la limitation des 
armements, avait pensé que ce projet pourrait recevoir l’assentiment réciproque des deux Gouverne
ments.

Cet accord n’ayant pu, sur certains points, être réalisé, jusqu’ici, le Gouvernement de la Républi
que n’en continue pas moins à se tenir à la disposition du Gouvernement fédéral comme à celle du 
Gouvernement de l’U.R.S.S. pour rechercher les termes dans lesquels les notes en question pour
raient être établies et agréées de part et d’autre.

A N N E X  2
E 2001 (C) 5/5

Der Vorsteher des Politischen Departementes, G. Motta, 
an den französischen Botschafter in Bern, J. Hennessy

Kopie
jV MC. Berne, 5 février 1926

Le Chef du Département Politique a l’honneur de remercier Son Excellence Monsieur l’Ambas
sadeur de France de la Note du 5 février8 par laquelle il a bien voulu lui faire connaître que, bien 
que l’accord n’ait pu être réalisé, jusqu’ici, au sujet du projet des notes que le Gouvernement Fran
çais a proposé officieusement tant au Gouvernement Fédéral qu’au Gouvernement de l’Union des 
Républiques Socialistes Soviétistes, le Gouvernement de la République n’en continue pas moins 
à se tenir à la disposition du Gouvernement Fédéral comme à celle du Gouvernement de l’U.R.S.S. 
pour rechercher les termes dans lesquels les notes en question pourraient être établies et agréées 
de part et d’autre.

Cette note a été communiquée au Conseil Fédéral, qui a pris acte, également, de la communica
tion verbale de Monsieur l’Ambassadeur de France à teneur de laquelle des négociations se pour
suivent actuellement à Paris. Le Conseil Fédéral serait obligé envers le Gouvernement Français, 
s’il pouvait lui faire connaître, pour le début de la semaine prochaine, le résultat de ces pourpar-

6. Vgl. dazu Nr. 163.
1. P.Dinichert bemerkte am K op f der Note: En me remettant cette note, l’Ambassadeur de 
France m’annonce, à titre officieux, mais d’ordre de M. Briand, que celui-ci poursuit personnelle
ment la négociation avec l’Ambassadeur des Soviets à Paris, Rakovsky, en vue de trouver une 
formule pouvant correspondre aux vues du Conseil Fédéral. Je prends personnellement acte de 
cette déclaration, en constatant vis-à-vis de M. Hennessy que le Gouvernement français continue, 
pour le moment, à s’entremettre. 5.2.26.
8. Annex 1.
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lers. Il sera amené, en effet, à s’expliquer au sujet des négociations dont il s’agit au cours de la ses
sion de l’Assemblée Fédérale qui s’ouvrira à Berne, lundi prochain, 8 février. Il est d’ores et déjà 
informé qu’une interpellation à cet égard sera présentée au Conseil National9.

9. Vgl. dazu Nr. 163, Anm. 5.

160
E 2, Archiv-Nr. 1681

Der Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta, 
an den schweizerischen Gesandten in Paris, A.Dunant

Kopie
S  MC. Berne, 9 février 1926

En nous référant à votre lettre du 1er février1, nous avons l’honneur de vous 
faire connaître que nous sommes entièrement d’accord avec votre intention de 
prendre le solde de vos vacances de 1925, soit 21 jours, dès que vous aurez ter
miné le rapport de gestion de votre Légation et que vous aurez pu effectuer une 
nouvelle démarche pressante pour que le compromis d’arbitrage relatif aux zones 
franches soit approuvé à bref délai par le Parlement français.

Ainsi que nous vous l’écrivions, le 6 février2, il y aurait une réelle urgence à ce 
que vous insistassiez auprès de M. Briand lui-même sur le prix que nous attache
rions à ce que le compromis d’arbitrage au sujet des zones franches fût ratifié le 
plus tôt possible. En ce qui concerne la convention relative à la pêche dans le 
Léman, qui ne peut entrer en vigueur que le 1er janvier, il suffirait qu’elle fût rati
fiée dans le courant de l’automne. De nouvelles démarches à ce sujet ne sont donc 
pas indispensables en ce moment. Le traité de conciliation et d’arbitrage est une 
assurance pour l’avenir à laquelle nous donnons beaucoup d’importance, mais il 
ne répond, pour l’instant, à aucun besoin immédiat3. Mieux vaut donc concentrer 
tous nos efforts sur la question des zones, dans laquelle le temps travaille contre 
nous et qui, même en admettant l’hypothèse la plus favorable, ne parviendra à un 
règlement définitif qu’après les nombreux délais de la procédure prévue par le 
compromis d’arbitrage.

P. S. M. Logoz nous signale que des habitants de la petite zone sarde auraient 
pris l’initiative d’une pétition à adresser au Gouvernement français tendant à la 
prompte ratification du compromis d’arbitrage conclu entre la Suisse et la France 
le 30 octobre 1924. Les adversaires des zones, MM. Ferrero et Goex, notam-

1. Nicht abgedruckt.
2. Nicht abgedruckt.
3. In einem Schreiben vom 3 .1 0 .1 9 2 7  an die Gesandtschaft in Paris äusserte sich M otta folgen- 
dermassen: [... ]  Si la prompte ratification du compromis d’arbitrage des zones revêt, à nos yeux, 
une importance qui prime toute autre affaire, il ne demeure pas moins fort désirable pour nous de 
voir entrer en vigueur, le plus tôt que faire se pourra, le traité général de conciliation et d’arbi
trage, sur lequel nous comptons beaucoup pour faciliter le règlement de diverses affaires déjà pen
dantes (E 2001 (C) 7/4). -  Vgl. auch Nr. 404.
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